
Chapitre 24 
 
 

Histoire des bons d’achats 
 

Ou 
  Comment sensibiliser les uns et les autres au coût des choses! 
  
 
 Au début des années 80, quand ils eurent  commencé à travailler 
"autrement", Le petit Patron voulait sensibiliser les opératrices et les opérateurs au 
coût des choses. 
 
 Dans un premier temps, il avait réuni l’ensemble de l’entreprise, par 
groupes, en leur présentant une matrice « Moi et les autres » (voir document joint) 
pour qu’ils prennent bien conscience que c’était toujours leur argent et leur travail qui 
était en cause, car l’entreprise est une entité immatérielle qui ne possède rien. 
 
 À la suite de quoi, l’idée lui était venue d’accorder au 1er janvier de chaque 
année,  à chacune et chacun, un « chèque » de 1000 Francs pour acheter 
absolument tout ce qu’ils voulaient, du moment que l’objet reste dans l’entreprise. 
  On pouvait se grouper à plusieurs pour financer un achat important mais par 
souci de simplicité de gestion, les chèques n’étaient pas cumulables d’une année sur 
l’autre. 
  Le mode de fonctionnement était le suivant : lorsque quelqu’un voulait 
quelque chose, il allait voir Marie-Anne, se faisait remettre la documentation ou le 
catalogue, pour choisir lui-même l’objet dont la valeur était déduite du chèque. 
 
 Il y eu des plantes, des aquariums dans les ateliers, –dont un subsiste 
d’ailleurs toujours 25 ans après au Service Outillage-, quelques PC, des postes à 
souder et des outillages. 
 Concernant les outillages, les opératrices et les opérateurs, stupéfaits par 
les coûts de ceux-ci dans les catalogues fournisseurs, bien souvent allaient les 
acheter au "camion qui passe" dans nos villages, et il est à noter que ces outils de 
bien moins grande qualité n’étaient jamais cassés ni ne disparaissaient. 
 
 Quant aux postes à souder, compte tenu de leur nombre, ils avaient fait 
venir un professeur technique qui apprit, même aux opératrices, à plier de la tôle et à 
souder car 80% des aménagements de postes sur le terrain étaient alors constitués 
par des goulottes et autres carters. 
 A ce sujet, on se souvient de la visite d’un esprit cartésien qui, constatant le 
nombre élevé de postes à souder dans l’entreprise considérait que cela était un 
gâchis ! 
  Ce grand esprit ne pouvait percevoir que quasiment chaque mini-usine 
ayant son poste, celui-ci étant toujours en parfait état de fonctionnement et surtout 
étant en libre service permettait des améliorations productives immédiates sans 
s’encombrer des circuits parasites basés sur des demandes de travail classiques au 
service entretien ! 
 



 Comme pour bien d’autres choses, le système marcha pendant 5 ou 6 ans, 
puis ayant constaté que en septembre, peu de chèques avaient été exploités, en 
accord avec Marie-Anne, une année, le principe fut abandonné sans en parler, et 
personne ne le remarqua. 
 
  Cette mesure faisait partie de celles qui vivent et qu’il faut laisser mourir 
pour qu’elles ne deviennent par un droit et un du. 
 
Explication de texte: 
 Hormis le sens de l'économie, et du coût des choses que le petit Patron 
voulait développer dans l'entreprise, cette expérience, et notamment les achats des 
postes à souder, lui fit prendre conscience d'une chose: 
 Qu'est qu'une bonne opératrice ou un bon opérateur? 
 Quelqu'un qui prend des initiatives en temps réel, pour pallier un arrêt de 
chaîne, ou pour améliorer son poste de travail, et il est intéressant de constater que 
80% de l'investissement spontané étaient consacrés à du matériel  permettant 
d'œuvrer en ce sens! 
 Or qui est censé prendre des initiative: la structure! 
 Cela est sûrement là son plus gros défaut! 
 Car les gens payés pour prendre des décisions ont une tendance naturelle à 
interdire toute prise d'initiative par les opérateurs par simple instinct de conservation! 
  
D'où le grand intérêt à ne pas avoir de structure en fabrication! 
 
 Car ce qu'elle coûte, ce n'est pas tant son salaire que: 

- Ce qu'elle fait pour s'occuper (réunions, papiers inutiles….) 
- Surtout la confiscation de la prise d'initiatives, sur, et par le terrain 

 
 Sans compter que souvent elle déforme l'information issue du terrain! 
 L'information qui remonte au patron par la structure n'est jamais aussi bien, 
ni jamais aussi mal qu'on le prétend! 
 
 
 
 

 
MOI et les AUTRES 

 
 
Dans la vie, il y a MOI avec MON argent, 
   MOI avec l’argent des AUTRES 
    Les AUTRES avec MON argent, 
     Les AUTRES avec l’argent des AUTRES. 
 
 
 
 
 
 



Ceci peut se résumer par la petite matrice suivante : 
 

 MON argent L’argent des 
AUTRES 

MOI 1 2 
Les autres 3 4 

 
 
Cas N° 1 : MOI avec MON argent ! 
 
J’en veux pour mon argent, et je vais considérer tant le prix que la qualité et la 
quantité de ce que je veux avoir ; et quand j’aurai l’objet de mes désirs, je 
l’apprécierai à l’once des efforts qu’il m’a fallu faire pour l’obtenir, et je ferai ce qu’il 
faut pour qu’il dure ! 
 
Par exemple, si je vais au restaurant avec MON argent j’exige pour le moins cher 
possible, le maximum de service, de qualité et de quantité de nourriture, en 
choisissant bien entendu les plats et le vin dans la limite de mes moyens financiers. 
 
Cas N° 2 : MOI avec l’argent des AUTRES ! 
 
L’objet de mes désirs a déjà moins de valeur, puisque je n’ai fait aucun effort pour 
l’obtenir. 
 
J’ai donc une approche beaucoup plus décontractée quant à sa valeur, sa durée et 

Sa pérennité ! 

Au restaurant, je prendrai ce qu’il y a de plus cher, les meilleurs vins sans m’occuper 
de leur prix, et j’en laisserai sûrement dans l’assiette et dans la bouteille ! 
 
Seules m’importent la quantité et la qualité ! 
 
Cas N° 3 : Les AUTRES avec MON argent ! 
 
Conscient de la valeur de cet argent, puisque c’est le mien, je contrôle tout : est-ce 

bien justifié ? 

 N’est ce pas trop cher ? 
  Est-ce que l’AUTRE en prendra soin ? 
 
Si je donne de l’argent à un ami pour aller au restaurant, peu m’importe ce qu’il 

prendra, du moment que cela ne me coûte pas plus cher que prévu ! Donc seul 

m’importe le prix ! 



 
Cas N° 4 : Les AUTRES avec l’argent des AUTRES ! 
 
C’est le cas de la fonction publique : je ne suis concerné ni par l’objet, ni par l’effort 

effectué pour l’obtenir, donc rien ne m’importe ! 

Nous ne nous étendrons pas sur ce cas qui n’est en aucun celui que nous 

rencontrons dans nos entreprises. 

 
Le problème, dans nos entreprises, c’est que nous avons trop tendance à considérer 

que nous sommes dans le cas n° 2 : MOI et l’argent des AUTRES ! 

Chacun à l’impression que les outils, les machines, les gobelets, les consommables, 
les frais de déplacement, les photocopies « sont payés par  l’entreprise » et que 
donc on peut se comporter  comme s’ils étaient payés par un autre ! 
C’est idiot ! L’entreprise ne gagne rien, ne peut rien payer, c’est le travail de tous et 
de chacun qui crée l’argent pour acheter, entretenir, réparer. 
Vous imaginez une entreprise sans aucun salarié qui générerait de l’argent ? 
Si c’était possible cela se saurait ! 
 
Il appartient donc aux anciens, qui connaissent l’histoire de la collectivité, qui savent, 
que dans son histoire, (parce qu’à certains moments on a tout mélangé), elle a connu 
des périodes difficiles, où elle a failli disparaître, et où chacun a failli tout perdre. Il 
appartient aux anciens d’expliquer pourquoi un de nos confrères, actuellement, va 
licencier la moitié de son effectif. Il appartient aux anciens de rappeler aux plus 
jeunes que nous sommes toujours dans les deux premiers cas : MOI avec MON 
argent ou les AUTRES avec MON argent, mais dans tous les cas c’est de MON 
argent qu’il s’agit ! 

 C’est MON travail qui permet d’acheter les outils 
 C’est MON travail qui permet d’acheter les gobelets, le papier 
essuie-mains, les forets, les gants, les lunettes de sécurité, le café.. 

 C’est MON travail qui permet de payer les impôts sur les sociétés, la 
taxe professionnelle, bref, TOUTES les charges de l’entreprise 

 
Prenons l’exemple de la part dite « patronale » : 

Pour les salariés il y a ce qui est à eux : leur salaire brut, sur lequel ON leur 

Prélève une part (les charges diverses dites sociales, plus éventuellement les 

impôts), et ce qui est à « l’entreprise » ou au «patron » : la part qui est prélevée 

sur leur salaire, mais à la source. La plupart, même les cadres ne se sentent 

pas concernés par cette part dite patronale, (comme si le patron générait de 



l’argent comme ça, tout seul dans son coin), parce que ce n'est pas LEUR 

argent, c’est l’argent des AUTRES (l’argent de l’entreprise, du patron ou on ne 

sait pas trop qui d’ailleurs). 

On en est réduit à raisonner par l’absurde :  
« Si vous n’existiez pas, si votre fonction n’existait pas, personne ne paierait rien 
ni vous, ni l’entreprise, c’est donc bien VOTRE travail et lui seul qui permet de tout 
payer. » 

 
Cela est d’autant plus vrai dans le système FAVI où les seules primes sont : 

 l’intéressement égalitaire entre tous sans considération salariale 
hiérarchique ou d’ancienneté, basé sur le résultat courant avant provision, 

 la participation légale basée sur les résultats de l’entreprise. 
 
Donc si je gaspille, si je perds, si je détériore, si je voyage en première classe, si je 

photocopie pour rien, si j’établis des états qui ne servent à rien, bref, si je ne suis pas 

raisonnable, c’est bien MON argent que je dilapide, et c’est autant que je n’aurais 

pas à partager avec mes compagnons en fin d’année. 

 
N’oublions jamais que dans tous les cas, c’est de MON ARGENT qu’il s’agit ! C’est 

par MON TRAVAIL  que je compenserai les gaspillages, mes gaspillages, mais aussi 

celui des autres ! 

66ème fiche 
! 
 


	MOI et les AUTRES

